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Madame RAVON, rapparteur, informe I'Assemblée de la nécessilé de proceéder 3 une modificalion du tableau des
effectifs en vue de transformer un poste d'adjoint administratif, devenu vacant a la suile d'une mutation. Ce
poste serail affeci€ & un agent auxiliaire ayanl qualification d'agent administratif.

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avoir délibdrd,
dfcide a [Munanimilte :

- de supprimer un poste d'adfofnl administratif,
- de créfer un poste d'agent adminfstratif,
- de madifier fe tableav des effectifs en ce sens.

- les crédits seront prévus au B.P. 1996,



